
 

STATUTS ET RÈGLEMENTS 

  
REUNION DU 26 SEPTEMBRE 2022 

 
Présents : MM FAUGERON – LETELLIER - ANTUNES - BAILLEZ 
 
Excusé : M ANDRIEU 
 
Assiste : M SYMPHORIEN 
 

INFORMATIONS 
 

La commission informe que toutes les décisions en première instance sont 
susceptibles d’appel devant le comité d’Appel Chargé des Affaires Courantes dans 

les conditions de forme, de délai et de droit, prévues à l’article 31 du Règlement 
Sportif du District du Val d’Oise de Football. 

 

DEMANDE D’EVOCATION 
 

ENT MERY MERIEL BESSANCOURT 

 
Match n°24668429 du 11/09/2022 CDM D1 ENT MERY MERIEL BESSANCOURT 5 / AS ERAGNY FC 5 
 
FRAIS DE DOSSIER : 43,50 € ENT MERY MERIEL BESSANCOURT (évocation) 
 
À la suite de la demande d'évocation du club de ENT MERY MERIEL BESSANCOURT la commission demande au 
secrétariat d’interroger le club de AS ERAGNY FC sur l’inscription et la participation du joueur OLIVIER Maxence 
licence 2388012085 à la rencontre citée ci-dessus.  
Le joueur OLIVIER Maxence licence 2388012085 inscrit sur la feuille de match est susceptible d’être en état de 
suspension. 
 
Date d'effet de la suspension le 06/06/2022 
 
Réponse impérative avant le 03/10/2022 avant 12h00 
 

ENT MERY MERIEL BESSANCOURT 
 
Match n°24616634 du 18/09/2022 SENIORS D2 POULE A DEUIL ENGHIEN FC 1 / ENT MERY MERIEL 
BESSANCOURT 1 
 
FRAIS DE DOSSIER : 43,50 € ENT MERY MERIEL BESSANCOURT (évocation) 
 
À la suite de la demande d'évocation du club de ENT MERY MERIEL BESSANCOURT la commission demande au 
secrétariat d’interroger le club de DEUIL ENGHIEN FC sur l'inscription et la participation du joueur JEAN Stanley 
licence 2546155989 à la rencontre citée ci-dessus.  
Le joueur JEAN Stanley licence 254615598 inscrit sur la feuille de match est susceptible d’être en état de 
suspension. 
 
Date d'effet de la suspension le 20/06/2022 
 
Réponse impérative avant le 03/10/2022 avant 12h00 

 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

JOUY LE MOUTIER FC 
 

Match n°24617496 du 18/09/2022 SENIORS D3 POULE B JOUY LE MOUTIER FC 2 / MARLY LA VILLE 
ES 2 
 
FRAIS DE DOSSIER : 43,50 € JOUY LE MOUTIER FC 2 (évocation) 
 
À la suite de la demande d'évocation du club de JOUY LE MOUTIER FC La commission demande au secrétariat 
d’interroger le club de MARLY LA VILLE ES sur l'inscription et la participation du joueur DANIEL Yohan licence 
2358034413 à la rencontre citée ci-dessus.  
Le joueur DANIEL Yohan licence 2358034413 inscrit sur la feuille de match est susceptible d’être en état de 
suspension. 
 
Date d'effet de la suspension le 20/06/2022 
 
Réponse impérative avant le 03/10/2022 avant 12h00 
 

DOSSIER TRANSMIS PAR LA CDIF 
AVERTISSEMENT FMI 1ère 2ème et 3ème NON-UTILISATION DE LA TABLETTE  (art 44.4) 
 

CHAMPIONNAT 
 

U 14 D4 / Phase Unique / Poule A 
Journée du 24 SEPTEMBRE 2022 

 

Pontoisienne JS 1 Ezanville Ecouen US 1 Les deux clubs responsables 

 
Pontoisienne JS 1 :                  AVERTISSEMENT 
Ezanville Ecouen US 1 :           AVERTISSEMENT 
 
La commission se réunissant tous les lundis de 14h00 à 18h00, les clubs qui n’auront pas fait parvenir la 
raison de la non-utilisation de la FMI seront notifiés dans les procès-verbaux de la CDSR. 
 

Neuville S/ Oise AS 1 Montmagny FC 1 Les deux clubs responsables 

 
Neuville S/ Oise AS 1 :              AVERTISSEMENT 
Montmagny FC 1 :                     AVERTISSEMENT 
  
La commission se réunissant tous les lundis de 14h00 à 18h00, les clubs qui n’auront pas fait parvenir la 
raison de la non-utilisation de la FMI seront notifiés dans les procès-verbaux de la CDSR. 
 

U 14 D4 / Phase Unique / Poule B 
Journée du 24 SEPTEMBRE 2022 

 

Courdimanche AS 1 Persan US 03 3 Les deux clubs responsables 

 
Courdimanche AS 1 :         AVERTISSEMENT 
Persan US 03 3 :                 AVERTISSEMENT 
 
La commission se réunissant tous les lundis de 14h00 à 18h00, les clubs qui n’auront pas fait parvenir la 
raison de la non-utilisation de la FMI seront notifiés dans les procès-verbaux de la CDSR. 

 

Seniors Féminines D1 / Phase 1 / Poule Unique 
Journée du 24 SEPTEMBRE 2022 

 

Montmorency FC 1 Bezons USO 1 Les deux clubs responsables 

 
Montmorency FC 1 :                     AVERTISSEMENT 
Bezons USO 1 :                             AVERTISSEMENT 
 
La commission se réunissant tous les lundis de 14h00 à 18h00, les clubs qui n’auront pas fait parvenir la 
raison de la non-utilisation de la FMI seront notifiés dans les procès-verbaux de la CDSR. 
 

 



 
 

Futsal D2 / Phase Unique / Poule B 
Journée du 24 SEPTEMBRE 2022 

 

Attainville Futsal C 3 Combo Futsal 2 Combo Futsal 2 responsable 

 
Combo Futsal 2 :         AVERTISSEMENT 
 
La commission se réunissant tous les lundis de 14h00 à 18h00, les clubs qui n’auront pas fait parvenir la 
raison de la non-utilisation de la FMI seront notifiés dans les procès-verbaux de la CDSR. 
 

Coupe Du Comité 16 Ans / Phase 1 / Phase Unique  
Journée du 25 SEPTEMBRE 2022 

 

Bezons USO 2 Soisy Andilly Margency 2 Les deux clubs responsables 

 
Bezons USO 2 :                            AVERTISSEMENT 
Soisy Andilly Margency 2 :         AVERTISSEMENT 
 
La commission se réunissant tous les lundis de 14h00 à 18h00, les clubs qui n’auront pas fait parvenir la 
raison de la non-utilisation de la FMI seront notifiés dans les procès-verbaux de la CDSR. 
 

Goussainville FC 3 Cosmo Taverny 3 Les deux clubs responsables 

 
Goussainville FC 3 :         AVERTISSEMENT 
Cosmo Taverny 3 :           AVERTISSEMENT 
 
La commission se réunissant tous les lundis de 14h00 à 18h00, les clubs qui n’auront pas fait parvenir la 
raison de la non-utilisation de la FMI seront notifiés dans les procès-verbaux de la CDSR. 
 

Coupe Du Comité Anciens / Phase 1 / Poule Unique 
Journée du 25 SEPTEMBRE 2022 

 

Goussainville FC 3 Cosmo Taverny 3 Les deux clubs responsables 

 
Goussainville FC 3 :          AVERTISSEMENT 
Cosmo Taverny 3 :            AVERTISSEMENT 
 
La commission se réunissant tous les lundis de 14h00 à 18h00, les clubs qui n’auront pas fait parvenir la 
raison de la non-utilisation de la FMI seront notifiés dans les procès-verbaux de la CDSR. 
 

Coupe Du Comité Anciens / Phase 1 / Poule Unique 
Journée du 25 SEPTEMBRE 2022 

 

Montmagny FC 12 Chaumontel Luzarches 12 Les deux clubs responsables 

 
Montmagny FC 12 :                       AVERTISSEMENT 
Chaumontel Luzarches 12 :         AVERTISSEMENT 
 

CVO - Crédit Mutuel Seniors 1 / Phase 1 / Poule Unique 
Journée du 25 SEPTEMBRE 2022 

 

Roissy En France US 1 Auvers Ennery FC 1 Les deux clubs responsables 

 
Roissy En France US 1 :         AVERTISSEMENT 
Auvers Ennery FC 1 :              AVERTISSEMENT 
 
La commission se réunissant tous les lundis de 14h00 à 18h00, les clubs qui n’auront pas fait parvenir la 
raison de la non-utilisation de la FMI seront notifiés dans les procès-verbaux de la CDSR. 
 

 
 
 
 
 



 
 

CVO Vétérans + 45 Ans / Poule Unique 
Journée du 25 SEPTEMBRE 2022 

 

Cormeillais ACS 15 Entente SSG 15 Les deux clubs responsables 

 
Cormeillais ACS 15 :               AVERTISSEMENT 
Entente SSG 15 :                      AVERTISSEMENT 
 
La commission se réunissant tous les lundis de 14h00 à 18h00, les clubs qui n’auront pas fait parvenir la 
raison de la non-utilisation de la FMI seront notifiés dans les procès-verbaux de la CDSR. 
 

Montsoult Baillet US 15 Parmain AC 15 Les deux clubs responsables 

 
Montsoult Baillet US 15 :         AVERTISSEMENT 
Parmain AC 15 :                        AVERTISSEMENT 
 
La commission se réunissant tous les lundis de 14h00 à 18h00, les clubs qui n’auront pas fait parvenir la 
raison de la non-utilisation de la FMI seront notifiés dans les procès-verbaux de la CDSR. 
 

CVO - Crédit Mutuel 18 Ans / Phase 1 / Poule Unique 
Journée du 25 SEPTEMBRE 2022 

 

Montmagny FC 1 Neuville S/ Oise AS 1 Les deux clubs responsables 

 
Montmagny FC 1 :                AVERTISSEMENT 
Neuville S/ Oise AS 1 :         AVERTISSEMENT 
 
La commission se réunissant tous les lundis de 14h00 à 18h00, les clubs qui n’auront pas fait parvenir la 
raison de la non-utilisation de la FMI seront notifiés dans les procès-verbaux de la CDSR. 
 

DOSSIER TRANSMIS PAR LA CDIF RECTIFICATIF du PV du 19 SEPTEMBRE 2022 
AVERTISSEMENT FMI 1ère 2ème et 3ème NON-UTILISATION DE LA TABLETTE (art 44.4) 
 

U 16 D3 / Phase Unique / Poule E 
Journée du 18 SEPTEMBRE 2022 

 

Goussainville FC 3 Eaubonne CSM 1 Retrait avertissement 

 
Goussainville FC 3 :         RETRAIT AVERTISSEMENT 
Eaubonne CSM 1 :            RETRAIT AVERTISSEMENT 
 
La commission se réunissant tous les lundis de 14h00 à 18h00, les clubs qui n’auront pas fait parvenir la 
raison de la non-utilisation de la FMI seront notifiés dans les procès-verbaux de la CDSR. 
 

Criterium + 55 Ans / Phase Unique / Poule A 
Journée du 18 SEPTEMBRE 2022 

 

St Leu 95 FC 25 Groslay FC 25 Retrait avertissement 

 
St Leu 95 FC 25 :   RETRAIT AVERTISSEMENT  
Groslay FC 25 :     RETRAIT AVERTISSEMENT 
 
La commission se réunissant tous les lundis de 14h00 à 18h00, les clubs qui n’auront pas fait parvenir la 
raison de la non-utilisation de la FMI seront notifiés dans les procès-verbaux de la CDSR. 
 

Criterium Vétérans + De 45 Ans /Poule C 
Journée du 18 SEPTEMBRE 2022 

 

Ent. Osny Boissy 16 Magny en Vexin FC 15 Retrait avertissement 

 
Ent. Osny Boissy 16 :            RETRAIT AVERTISSEMENT  
Magny en Vexin FC 15 :         RETRAIT AVERTISSEMENT 

 
La commission se réunissant tous les lundis de 14h00 à 18h00, les clubs qui n’auront pas fait parvenir la 
raison de la non-utilisation de la FMI seront notifiés dans les procès-verbaux de la CDSR. 


